
OBJET ADOPTION

1- Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – tarifs applicables en
2026.

ADOPTE A L'UNANIMITE

2- Candidature Boutiques Test : AIME TOI COIFFURE / LOUPIOT. ADOPTE A L'UNANIMITE

3- Admissions en non-valeur et créances éteintes. ADOPTE A L'UNANIMITE

4- Avance de trésorerie de la ville de Fougères au CCAS de Fougères. ADOPTE A L'UNANIMITE

5- Subvention à l’association ASSMAT ANIM. ADOPTE A L'UNANIMITE

6- Dossiers de subvention au titre du contrat de solidarité territoriale
avec le département d’Ille-et-Vilaine.

ADOPTE A L'UNANIMITE

7- Avenant n° 5 – convention de mise à disposition des Urbanistes avec
Fougères Agglomération.

ADOPTE A L'UNANIMITE

8- Personnel de la Ville de Fougères : tableau des effectifs au 1er juillet
2025.

ADOPTE - 3 ABSTENTIONS                             
(Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD,           

M. BEDELET)

9- Répartition intercommunale des charges de fonctionnement des
écoles publiques fougeraises – participation des communes extérieures
– année scolaire 2024/2025.

ADOPTE A L'UNANIMITE

10- Répartition intercommunale des charges de fonctionnement des
écoles privées fougeraises – participation des communes extérieures –
année scolaire 2024/2025.

ADOPTE - 3 voix CONTRE                                           
(Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD,                      

M. BEDELET)
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11- Service social d’accueil des écoles privées – solde de l’allocation
2024.

ADOPTE - 3 ABSTENTIONS                                  
(Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD,                      

M. BEDELET)

12- Revalorisation de la rémunération des intervenants des Temps
d’Activités périscolaires à partir de la rentrée 2025.

ADOPTE A L'UNANIMITE

13- Dotation « Actions de solidarité internationale » - attribution de
subventions année 2025.

ADOPTE A L'UNANIMITE

14- Formations associatives 2024 – partenariat avec le Pôle
Ecosolidaires du Pays de Fougères – attribution d’une subvention.

ADOPTE A L'UNANIMITE

15- Dépôt d’un dossier de subvention au Fonds d’aide au football
amateur 2025 – terrain synthétique.

ADOPTE A L'UNANIMITE

16- Subvention Club Olympique Cycliste Fougerais – année 2025. ADOPTE A L'UNANIMITE

17- Association sportive – attribution d’une subvention évènements –
année 2025.

ADOPTE A L'UNANIMITE

18- Association sportive – attribution d’une subvention exceptionnelle
– année 2025.

ADOPTE A L'UNANIMITE

19- Bilan Pass’jeunes Sortir à Fougères 2024/2025 – perspectives
2025/2026.

ADOPTE A L'UNANIMITE

20- Poursuite de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme
(PLU) – transfert de compétence à l’agglomération.

ADOPTE - 4 ABSTENTIONS                               
(Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD,               

M. BEDELET, Mme LOOTEN)

21- Dispositif d’aides à la rénovation de logements vacants – versement
d’une subvention à la SCI FLAP pour la réalisation de travaux.

ADOPTE A L'UNANIMITE

22- Dispositif d’aides à la rénovation en Site Patrimonial Remarquable –
versements de subventions pour travaux achevés.

ADOPTE A L'UNANIMITE

23- Cession de la parcelle cadastrée BE 194 – rue Colette BESSON. ADOPTE A L'UNANIMITE

24- Bilan des acquisitions et cessions de l’année 2024.
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25- Délibération fixant le taux et les exonérations facultatives en
matière de Taxe d’aménagement communale pour l’année 2026.

ADOPTE A L'UNANIMITE

26- Avis de la commune sur l'engagement du processus de démolition
par Fougères Habitat de 3 logements conventionnés situés au 46 rue de
Bonabry.

ADOPTE A L'UNANIMITE -                               
M. BESSON ne participe pas au vote

27- Dénomination de voie changement de nom de la rue du Champ
Rossignol en rue Jean Madelain.

ADOPTE - 3 voix CONTRE                                                   
(Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD,                              

M. BEDELET)

28- Adoption du zonage de gestion des eaux pluviales après enquête
publique.

ADOPTE A L'UNANIMITE

29- Convention entre la ville de Fougères et Fougères Habitat relative à
la mise à disposition de terrains pour l’installation de locaux à
poubelles.

ADOPTE A L'UNANIMITE -                                         
M. BESSON ne participe pas au vote

ENVIRONNEMENT - TRAVAUX :


